
 

 

Madame Frédérique BINET 

Commissaire enquêteur 

 

Airvault, le 4 mars 2022 

 

Objet : Enquête publique Ciments Calcia Airvault 

Par courriel : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

 

Madame, 

Les membres du Comité Social et Economique (CSE) de l’usine Ciments Calcia d’Airvault 

souhaitent par la présente vous faire part de leur avis au sujet du projet de création d’une 

nouvelle ligne de cuisson à Airvault. 

Voilà près de 102 ans que l’activité industrielle de ce site de production a démarré. Ce projet 

ambitieux tant au niveau technologique qu’économique permettra de prolonger l’histoire de 

ce site et par conséquence de pérenniser nos emplois en permettant au passage d’améliorer 

les performances environnementales. Ce projet Airvault 2025 étant un premier pas vers la 

neutralité carbone sur le cycle de vie du béton pour 2050. 

Les membres du CSE sont ravis de la volonté affichée d’HeidelbergCement de faire de cette 

future usine l’une des meilleures cimenteries d’Europe. Ce nouvel outil de travail devrait 

permettre de disposer des meilleures techniques disponibles sur le marché et de faire 

progresser considérablement les conditions de travail tout en assurant un haut niveau de 

compétences des salariés. 

Les membres du Comité Social et Economique apportent donc leur soutien sans réserve au 

projet faisant l’objet de l’enquête publique en cours. 

Veuillez croire, Madame, à l’assurance de ma considération distnguée, 

 

Pour les membres du CSE Ciments Calcia Airvault, 

Le secrétaire, Emmanuel RAMBAULT 

 


